
L’artisanat du bâtiment :
un secteur dynamique,
créateur d’emplois et d’activités

>  �Une entreprise artisanale sur deux est co-dirigée par 
une femme.

>  �60 % des conjointes d’artisans travaillent au sein de 
l’entreprise.

>  �En 2008, 65 % de l’effectif féminin étaient employés 
dans des entreprises de moins de 20 salariés.

Collaborateurs, collaboratrices, votre  rôle est essentiel, 
3904 stagiaires ont été formés au titre GEAB en France 
dont  450 en Région Pays de la Loire (source 2009)

Formation mise en place par la Commission Nationale 
des Femmes d’Artisans du bâtiment (CNFA)

Agissez dès maintenant en rejoignant 

la formation au titre de Gestionnaire 

d’Entreprise Artisanale du Bâtiment (GEAB).

Contacts : Laure Aubert -

Amandine Dupuis - Benoît Echappé

Tél. 02 40 89 94 47 - 02 40 89 94 43 
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Maîtriser la gestion 
quotidienne 

d’une entreprise artisanale du bâtiment
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Une formation professionnelle et qualifiante 
pour accompagner le développement de votre 
entreprise

Avec la participation financière de la :
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Maîtriser la gestion quotidienne d’une entreprise artisanale du bâtiment

Vous êtes collaborateur, 
collaboratrice d’une entreprise 
artisanale du bâtiment

Artefab vous propose une formation au titre de Gestionnaire d’Entreprise 
Artisanale du Bâtiment (G.E.A.B.) pour :

Vous souhaitez participer à l’amélioration 
de  la gestion de l’entreprise et consolider vos 
connaissances ?

Alexandra

maçonnerie (Mayenne),
conjointe salariée

La formation m’a permis d’être plus 
à l’aise avec les clients, les fournisseurs 
et surtout avec le comptable que je 
comprends mieux... 

Florence

menuiserie (Mayenne),
conjointe salariée

 Je cherchais une remise à niveau 
surtout en comptabilité pour prendre 
à ma charge certains travaux dans 
l’entreprise tels que la TVA et la saisie 
des documents comptables... 

Véronique

maçonnerie (Vendée),
conjointe collaboratrice

 La formation m’a apporté des 
méthodes et une plus grande 
confiance en moi. Les échanges avec 
les autres m’ont enrichie…  

A l’issue de ce parcours de 

57 jours, vous validerez vos 

compétences par un titre 

professionnel de Gestionnaire 

d’Entreprise Artisanale du 

Bâtiment (niveau Bac)

RENFORCER vos COMPéTENCES 
et CONNAISSANCES en :

> �COMPTABILITé-GESTION
Maîtriser les opérations de comptabilité courante et 
gérer les aspects financiers

> �ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET COMMERCIALE
Participer à l’activité commerciale et optimiser la 
communication dans l’entreprise

> �JURIDIQUE—SOCIAL
Gérer les formalités juridiques et les aspects sociaux

>


